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CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

DISTRICT DE MINGAN 

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE SEPT-RIVIÈRES 

PROCÈS-VERBAL de la session régulière du Conseil de la Municipalité régionale 
de comté de Sept-Rivières, tenue le 19 mars 2019 à 16 h 30 au 106 rue Napoléon, 
bureau 400 à Sept-Îles, salle du Conseil de la MRC de Sept-Rivières 

PRÉSENTS les conseillers de comté : 

Monsieur Réjean Porlier, préfet et maire de la ville de Sept-Îles 
Monsieur Alain Thibault, préfet suppléant et maire de la ville de Port-Cartier 
Monsieur Denis Miousse, conseiller, ville de Sept-Îles 
Monsieur Jean Masse, conseiller, ville de Sept-Îles 
Madame Carole Chevarie, conseillère, ville de Port-Cartier 

Ouverture de la session 

Le préfet, monsieur Réjean Porlier, constate qu’il y a quorum et 

procède à l’ouverture de la session régulière à 16 h 30. 

2019-03-221 Adoption de l’ordre du jour de la session régulière du mardi 19 

mars 2019 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Jean 

Masse, 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

"QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières adopte l’ordre du jour 

de la session régulière du mardi 19 mars 2019 tel que présenté et en 

laissant l’item « Affaires nouvelles » ouvert." 

2019-03-222 Adoption du procès-verbal de la session régulière du 19 février 

2019 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Denis 

Miousse, 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

"QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières adopte le procès-verbal 

de la session régulière du 19 février 2019 tel que présenté." 

2019-03-223 Approbation de la liste des comptes à payer et autorisation de 

paiement de la MRC de Sept-Rivières au 13 mars 2019 

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère de comté madame Carole 

Chevarie,  
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ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

"QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières accepte le rapport 
financier de la Municipalité TNO Lac-Walker, pour l'exercice financier 
se terminant le 31 décembre 2018, tel que préparé par la firme 
comptable DELOITTE s.e.n.c.r.l." 

2019-03-227 Affectation du surplus de l’exercice financier 2018 de la MRC de 
Sept-Rivières au surplus accumulé affecté de la MRC de 
Sept-Rivières 

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère de comté madame Carole 
Chevarie,  

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières affecte 500 000 $ du 
surplus de l’exercice financier 2018 de la MRC de Sept-Rivières au 
surplus accumulé affecté de la MRC de Sept-Rivières selon la 
répartition suivante : 

 Réaménagement de la MRC 400 000 $

 Fonds réservé - Soutien entrepreneuriat 100 000 $

2019-03-228 Affectation du surplus de l’exercice financier 2018 de la 
municipalité TNO Lac-Walker au surplus accumulé affecté de la 
municipalité TNO Lac-Walker 

IL EST PROPOSÉ PAR le préfet suppléant et maire de la ville de 
Port-Cartier monsieur Alain Thibault, 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières affecte 35 000 $ du 
surplus de l’exercice financier 2018 de la municipalité TNO 
Lac-Walker au surplus accumulé affecté de la municipalité TNO 
Lac-Walker selon la répartition suivante : 

 Développement Économique 35 000 $

2019-03-229 Octroi d’une aide financière pour l'Association forestière Côte-

Nord 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Jean 

Masse, 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières octroi une contribution 

financière de 1 000 $ pour l'année 2019 à l'Association forestière 

Côte-Nord afin de soutenir les activités d'information et de 

sensibilisation aux enjeux du milieu forestier sur le territoire de la 

MRC de Sept Rivières; 

QU’un rapport soit déposé à la fin de l'année par l'Association 

forestière Côte-Nord indiquant les activités qui se sont déroulées sur 

le territoire de la MRC de Sept-Rivières; 
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QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières autorise les personnes 

suivantes à être signataires de tous les comptes bancaires à la 

Caisse populaire Desjardins, soit : 

M. Réjean Porlier, Préfet;

M. Alain Thibault, Préfet suppléant;

M. Alain Lapierre, Directeur général et secrétaire-trésorier;

Mme Nancy Fournier, Adjointe aux finances, en

remplacement de madame Renée Haince.

Pour les numéros de comptes bancaires suivants : 

No 20335-815-0040610; 

No 20335-815-0043524; 

No 20335-815-0091331; 

No 20335-815-0092226; 

No 20335-815-0092227; 

No 20335-815-0092228.

2019-03-232 Embauche des écopatrouilleurs pour la saison 2019 

ATTENDU QUE la MRC de Sept-Rivières a créé l’Écopatrouille en 

2006 afin de sensibiliser la population à l’écocitoyenneté à la 

maison, au travail et dans les activités; 

ATTENDU QUE le Plan de gestion des matières résiduelles révisé 

2016-2020 comprend plusieurs mesures d’information, de 

sensibilisation et d’éducation relatives à l’environnement impliquant 

l’Écopatrouille; 

ATTENDU QUE la Ville de Port-Cartier, la Ville de Sept-Îles et 

plusieurs partenaires fournissent un support financier et technique à 

la MRC de Sept-Rivières pour la mise sur pied de la quatorzième 

édition de l’Écopatrouille. 

IL EST PROPOSÉ PAR le préfet suppléant et maire de la ville de 

Port-Cartier monsieur Alain Thibault, 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

"QUE la MRC de Sept-Rivières procède à l’embauche de six 

écopatrouilleurs pour 12 semaines à raison de 34 heures par 

semaine à un taux horaire de base de 16,16 $ pour les nouveaux 

employés; 

QUE madame Caroline Cloutier, conseillère en environnement et 

développement durable, assure la formation et la supervision des 

écopatrouilleurs; 

QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières autorise le préfet ainsi 

que le directeur général à signer pour et au nom de la MRC toute 

entente à intervenir dans le cadre de ce projet avec les partenaires; 

QUE la MRC facture en quote part les municipalités pour les 

salaires, avantages sociaux et frais de déplacement de l’édition 

écopatrouille 2019." 
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2019-03-233 

2019-03-234 

Programme d'aide à l'entretien du réseau routier - Reddition de 

comptes 2018 

ATTENDU QUE le ministère des Transports, de la Mobilité durable et 

de l'Électrification des transports a versé une contribution de 20 030 

$ pour l'entretien du réseau routier local pour l'année civile 2018; 

ATTENDU QUE les compensations distribuées à la MRC de 

Sept-Rivières visent l'entretien courant et préventif des routes locales 

1 et 2, dont la responsabilité incombe à la MRC; 

ATTENDU QUE les dépenses de fonctionnement de 2018 totalisent 

49 368 $. 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Jean 

Masse, 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

QUE la MRC de Sept-Rivières informe le Ministère des transports, de 

la Mobilité durable et de l'Électrification des transports, de l’utilisation 

des compensations visant l'entretien courant et préventif des routes 

locales 1 et 2, dont la responsabilité incombe à la MRC de Sept-

Rivières, conformément aux objectifs du programme d'aide à 

l’entretien du réseau routier local. 

Adoption des projets retenus dans le cadre du Fonds de 

développement des territoires – Politique de soutien aux projets 

structurants pour améliorer les milieux de vie 

ATTENDU QUE le ministère des Affaires municipales, des Régions 

et de l’Occupation du territoire (MAMOT) conclus une entente avec la 

MRC de Sept-Rivières dans son exercice et ses responsabilités pour 

prendre toute mesure afin de favoriser le développement local et 

régional sur son territoire;  

ATTENDU QUE les MRC ont maintenant pleine compétence en 

matière de développement local et régional sur leur territoire; 

ATTENDU QUE la MRC de Sept-Rivières a mis en place en 

septembre 2015 dans le cadre du Fonds de développement des 

territoires, une Politique de soutien aux projets structurants pour 

améliorer les milieux de vie pour l’année 2018-2019; 

CONSIDÉRANT les recommandations du comité d’analyse 

concernant les projets. 

EN CONSÉQUENCE ET POUR TOUS CES MOTIFS, 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Denis 

Miousse, 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

"QUE le conseil de la MRC de Sept-Rivières adopte les projets 

retenus dans le cadre de la Politique de soutien aux projets 

structurants pour améliorer les milieux de vie, tels que présentés en 

annexe; 
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QUE le préfet et le directeur général soient autorisés à signer tous 

les documents s’y rapportant." 

2019-03-235 Octroi du contrat – Élaboration de la stratégie de 

communication et production de matériel -  PGMR – Industries, 

Commerces et Institutions (ICI) 

ATTENDU QUE la campagne correspond à la mesure 31 du plan 

d'action du PGMR; 

ATTENDU QUE la campagne sera déployée dans un premier temps 

par l'écopatrouille; 

ATTENDU QUE l’offre de service # 2019-S028, en date du 12 mars 

2019 de la firme Imagerie Optik 360. 

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère de comté madame Carole 

Chevarie  

ET UNANIMEMENT RÉSOLU 

"QUE le contrat pour Élaboration de la stratégie de communication et 

production de matériel de communication est octroyé à l’entreprise 

Imagerie Optik 360 et ce, au montant de 9 580.00 $ excluant les 

taxes applicables; 

QUE les sommes budgétaires nécessaires soient prises dans le 

poste budgétaire MRC de Sept-Rivières - PGMR - Sensibilisation; 

QUE la MRC facture en quote part les municipalités pour l’ensemble 

du contrat; 

QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières autorise le préfet et le 

directeur général à signer le contrat et tout autre document s’y 

rattachant." 

2019-03-236 Assemblée des MRC de la Côte-Nord - Politique frais de 

déplacement et autres 

ATTENDU la mise en place d'une assemblée des MRC de la Côte-

Nord; 

ATTENDU QUE l’adoption par l'assemblée des MRC de la Côte-Nord 

d'une politique de frais de remboursement pour les frais de 

déplacements et de séjour;  

ATTENDU la volonté de garder une enveloppe Côte-Nord de 50 000 

$ pour le remboursement de frais de déplacement et de séjour; 

ATTENDU la décision de l’assemblée des MRC de la Côte-Nord 

prise le 13 mars 2019 de prévoir une enveloppe Côte-Nord de 10 000 

$ pour couvrir les frais de déplacement du comité technique et comité 

directeur FARR; 

ATTENDU la décision de l’assemblée des MRC de la Côte-Nord 

prise le 13 mars 2019 de procéder à la création d’une enveloppe 

pour le dossier désenclavement de la Côte-Nord de 20 000 $; 
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ATTENDU QU'il a été convenu que chacune des MRC de la Côte-

Nord contribuerait en fonction de la répartition entendue entre les 

MRC; 

 

ATTENDU QUE le pourcentage de contribution de la MRC de 

Sept-Rivières a été établi à 17.5 %; 

ATTENDU QUE la MRC de Manicouagan a déjà été mandatée pour 

la gestion des  fonds de l’assemblée des MRC de la Côte-Nord en 

vertu de la  résolution 2016-02-030. 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le préfet suppléant et maire de la ville de 

Port-Cartier monsieur Alain Thibault, 

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

 

QUE le conseil de la MRC de Sept-Rivières verse une contribution de  

8 750 $ à la MRC de Manicouagan pour couvrir la part de la MRC de 

Sept-Rivières pour les frais de déplacements et de séjours pour 

l’ensemble des MRC de la Côte-Nord; 

 

QUE les sommes soient prises à même le poste budgétaire de la 

MRC « Déplacements élus »." 

 

QUE le conseil de la MRC de Sept-Rivières verse une contribution de 

1 750 $ à la MRC de Manicouagan pour couvrir la part de la MRC de 

Sept-Rivières pour les frais de déplacement du comité technique et 

comité directeur FARR; 

 

QUE les sommes soient prises à même le poste budgétaire de la 

MRC « Frais de déplacement administration »; 

 

QUE le conseil de la MRC de Sept-Rivières verse une contribution de 

3 500 $ à la MRC de Manicouagan sur présentation de facture pour 

couvrir la part de la MRC de Sept-Rivières pour le dossier 

désenclavement de la Côte-Nord; 

 

QUE les sommes soient prises à même le poste budgétaire de la 

MRC « Projets spéciaux »." 

 
 
2019-03-237 
 

Conformité au schéma d’aménagement concernant le règlement 

no 2019-416 amendant le règlement no 2012-243 concernant les 

ententes relatives à des travaux municipaux de la ville de Sept-

Îles 

 

 

ATTENDU QUE le Conseil de la ville de Sept-Îles désire amender 

son règlement no 2012-243 concernant les ententes relatives à des 

travaux municipaux; 

 

ATTENDU QUE le règlement no 2019-416 amendant le règlement 

no 2012-243 a été adopté conformément à la Loi par le Conseil de la 

ville de Sept-Îles; 

 

ATTENDU QUE selon les dispositions de la Loi sur l'aménagement 

et l'urbanisme (137.2 et suivants) le conseil d'une MRC doit attester 

de la conformité d'une modification d’un règlement concernant les 

ententes relatives à des travaux municipaux face aux objectifs du 

schéma d'aménagement et aux dispositions du document 

complémentaire. 
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EN CONSÉQUENCE ET POUR TOUS CES MOTIFS, 

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère de comté madame Carole 

Chevarie, 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

"QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières est d'avis que le 

règlement no 2019-416 de la ville de Sept-Îles est conforme aux 

objectifs du schéma d'aménagement de la MRC de Sept-Rivières et 

aux dispositions du document complémentaire; 

QUE soit annexée à la présente résolution l’analyse de la conformité 

au schéma d’aménagement de la MRC de Sept-Rivières concernant 

ledit règlement." 

2019-03-238 Octroi d’une aide financière pour le Salon du livre de la 

Côte-Nord 

ATTENDU QUE la tenue de la 35e  édition du Salon du livre de la 

Côte-Nord aura lieu à Sept-Îles du 25 au 28 avril 2019.  

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Jean 

Masse, 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

QUE le conseil de la MRC de Sept-Rivières confirme une 

participation de 500 $ au Salon du livre de la Côte-Nord pour 

l’organisation de la 35e édition; 

QUE les sommes soient prises à même le poste « FDT - Projets 

régionaux »." 

2019-03-239 Octroi d'une aide financière pour Tourisme Côte-Nord - Colloque 

et Gala du mérite tourisme Côte-Nord 

ATTENDU la demande de partenariat de Tourisme Côte-Nord pour la 

tenue du Colloque et le grand Gala du mérite de tourisme Côte-Nord 

qui aura lieu à Sept-Îles le 9 mai 2019. 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Denis 

Miousse, 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

QUE le conseil de la MRC de Sept-Rivières verse une contribution de 

1 000 $ à Tourisme Côte-Nord pour la tenue du colloque et du gala 

du 9 mai 2019; 

QUE les sommes soient prises à même le poste « FDT – Projets 

régionaux »." 





ANNEXE A 



1. PLACEMENTS NORD-CÔTIERS

    Réf. : -Loyer pour le mois de mars 2019 …………………………………………………... 10 120.79 $

    Réf. : -Surtaxes 2019 ……………………….…………………………………………………... 10 086.89 $

2. ALAIN THIBAULT

    Réf. : -Déplacement pour session MRC du 19 février 2019………………...…………………………65.80 $

    Réf. : -Déplacement rencontre au Lac Daigle, 19 février 2019………………...…………………………15.04 $

3. MARIE CORBEY

    Réf. : -Déplacement pour session MRC du 19 février 2019………………...…………………………65.80 $

    Réf. : -Déplacement rencontre au Lac Daigle, 19 février 2019………………...…………………………15.04 $

4. JEAN MASSE

    Réf. : -Déplacement rencontre au Lac Daigle, 19 février 2019………………...…………………………15.04 $

5. DENIS MIOUSSE

    Réf. : -Déplacement rencontre au Lac Daigle, 19 février 2019………………...…………………………15.04 $

6. ALAIN LAPIERRE

    Réf. : -Frais de déplacements pour février 2019........................……………………………… 36.58 $

    Réf. : -Remboursement frais de rencontre MAMH-SQ, 05 mars 2019........................………………………………316.75 $

7. NANCY FOURNIER

    Réf. : -Frais de déplacements pour février 2019........................……………………………… 42.00 $

8. CAROLINE CLOUTIER

    Réf. : -Frais de déplacements pour février 2019........................……………………………… 155.60 $

9. PIERROT L'ENTREPÔT

      Réf. : -Location Local #16, Janvier à Avril 2019........................……………………………… 1 103.76 $

10. RECEVEUR GÉNÉRAL

      Réf. : -Cotisations pour février 2019………………………………………………………… 7 889.62 $

11. MINISTRE DU REVENU

      Réf. : -Cotisations pour février 2019………………………………………………………… 17 825.43 $

12. CARRA

      Réf. : -Cotisations pour février 2019………………………………………………….…….. 533.89 $

13. AON HEWITT

      Réf. : -Cotisations au fonds de pension, février 2019…………………………………….. 8 233.08 $

14. PME+

      Réf. : -Assurance-collective pour mars 2019 (L'Union-Vie)…..……………………………...….……..5 887.89 $

15. SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE DES INFRASTRUCTURES

      Réf. : Loyer BANQ pour le mois de mars 2019…………………………………………….. 3 375.39 $

16. TELUS MOBILITÉ
      Réf. : -Frais cellulaires pour février 2019……………………………………………….………. 116.72 $

17. TELUS QUEBEC
      Réf. : -Services du 10 mars 2019 au 9 avril 2019……..……....…………………………………….……...…43.13 $

18. BELL MOBILITÉ
      Réf. : -Frais mensuels cellulaires écopatrouille (17 février 2019)………..……....…………………………………….……...…34.50 $

19. COGECO CONNEXION
      Réf. : -Frais pour mars 2019...……………………………..…………………..……….… 62.08 $

LISTE DES COMPTES À PAYER

MRC DE SEPT-RIVIÈRES AU 13 MARS 2019

2019-03-13



20. VISA DESJARDINS
      Réf. : -Provigo; achats divers bureau……..……………..…………………….…………..... 75.54 $
      Réf. : -Oriental du Nord; rencontre FARR-MRC Côte-Nord et MAMH, 23 fév.2019……..……………..…………………….………….....370.22 $
      Réf. : -Rotisserie St-Hubert; rencontre Élus,19 février 2019……..……………..…………………….………….....58.00 $

21. BANQUE NATIONALE
      Réf. : -Frais pour perception de comptes, février 2019……………………………………….... 25.00 $

22. BMO GROUPE FINANCIER
      Réf. : -Frais pour service de paiement de factures, février 2019………………………………………....28.74 $

23. SERVICE DE CARTES DESJARDINS
      Réf. : -Frais marchands pour février 2019…………………………………….………..... 139.89 $

24. PÉTROLES IRVING
      Réf. : -Essences camion février 2019..…………..……..………………..………………... 131.19 $

25. PAGES JAUNES
      Réf. : -Facturation février 2019………....……………………………………………………..……….…113.66 $

26. NUMÉRIK SOLUTIONS D'AFFAIRES

      Réf. : -Copies facturables, imprimante, bureau 405, au 1
er

 mars 2019.…………………..… 138.82 $

      Réf. : -Copies facturables, imprimante, bureau 400, au 2 mars 2019..…………………..… 153.96 $

27. TRANSUNION DU CANADA
      Réf. : -Frais pour enquêtes de crédit, février 2019……..……....…………………………………….………..…46.68 $

28. FRANCOTYP-POSTALIA CANADA INC
      Réf. : -Location Trimestrielle machine à timbres……..……....…………………………………….………..…153.50 $

29. VILLE DE SEPT-ÎLES
      Réf. : Paiement quote-part équipement supra-local, chemin Gallix 2019…………....………………………………………...……….………….....…38 397.00 $

30. ÉLECTRO PRO 2001 INC.
      Réf. : Entretien électrique - bureau salle conférence………………....………………………………………...……….………….....…48.87 $

31. ENTREPRISE DE PEINTURE CATTO ET FILS
      Réf. : -Soutien aux entreprises……..……....…………………………………….………..… 15 000.00 $

32. LES TERRES BORÉALES
      Réf. : -Soutien aux entreprises……..……....…………………………………….………..… 5 000.00 $

33. MONSIEUR DENIS MOISAN 
      Réf. : -Subvention SHQ-PAD, Final P-1427451……..……....…………………………………….………..…14 244.00 $

34. CAB DE PORT-CARTIER
      Réf. : -Déplacement L.Bond, du 20 février 2019…..……....…………………………………….………..…65.80 $

35. CENTRE D'ACTION BÉNÉVOLE LE VIRAGE
      Réf. : -FTD-AMV-2018-09, Final……..……....…………………………………….………..… 6 000.00 $

36. CARREFOUR JEUNESSE EMPLOI DE DUPLESSIS
      Réf. : -FSDCS-2018-02, Premier versement……..……....…………………………………….………..…2 800.00 $

37. SADC DE LA HAUTE CÔTE-NORD
      Réf. : -Subvention Défi OSEntreprendre Côte-Nord, 25 avril 2019……..……....…………………………………….………..…1 000.00 $

38. ORDRE DU MÉRITE NORD-CÔTIER INC
      Réf. : -Subvention, 38e Investiture du 2 juin 2019……..……....…………………………………….………..…500.00 $

39. SOCIÉTÉ HISTORIQUE DU GOLFE INC
      Réf. : -Subvention, Revue historique de la Côte-Nord……..……....…………………………………….………..…200.00 $

40. LA CHAMBRE DE COMMERCE DE SEPT-ILES
      Réf. : -Aide financière pour le Gala des entreprises du 13 avril 2019…..……....…………………………………….………..…1 000.00 $

41. MRC DE MANICOUAGAN
      Réf. : -Aide financière - Action chômage Côte-Nord (Trou noir)…..……....…………………………………….………..…350.00 $

42. CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DE PORT-CARTIER
      Réf. : -Entente de service, premier versement de 45 % …..……....…………………………………….………..…16 012.00 $

2019-03-13



43. MAP DESIGN
  Réf. : -Projet Web annuaire, facture finale…..……....…………………………………….………..…718.59 $

44. CNESST
  Réf. : -Avis de cotisation du 3 mars 2019, Déclaration des salaires 2018…..……....…………………………………….………..…12.90 $

45. SAAQ
  Réf. : -Immatriculations véhicules 2019…..……....…………………………………….………..…565.37 $

46. MESSAGERIE AILE-AIR
  Réf. : -Transport d'enveloppes…..……....…………………………………….………..… 18.84 $

47. VILLE DE PORT-CARTIER
  Réf. : -Remboursement déplacement rencontre FARR, 13 février 2019…..……....…………………………………….………..…65.80 $

48. JEANNOT LANGFORD
  Réf. : -Services rendus dossiers SHQ…..……....…………………………………….………..…6 015.00 $

49. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DE SEPT-ILES
  Réf. : -Entente de service, premier versement de 45 % …..……....…………………………………….………..…34 070.00 $

TOTAL DES DÉPENSES….……………………………………………………………………. 209 575.23 $

2019-03-13



ANNEXE B 



1. MRC DE SEPT-RIVIERES

     Réf. : -Dépenses partageables pour mars 2019….…………………………………….. 16 389.00 $

2. FQM ÉVALUATION FONCIÈRE

     Réf. : -Gestion du rôle, mars 2019……………………............................................. 2 021.64 $

3. HYDRO-QUÉBEC

     Réf. : -Éclairage public pour février 2019…………............................................ 599.75 $

     Réf. : -Électricité centre communautaire, 29 décembre 2018 au 28 février 2019   …………............................................1 010.58 $

4. EUROFINS ENVIRONEX

     Réf. : -Analyses d'eau centre communautaire, février 2019...…..…………………………………………....…518.77 $

5. CONSEIL INNU TAKUAIKAN

    Réf. : -Cueillette et transport des MR, Recyclables, février 2019……...…..……………………………….…1 801.75 $

6. RESSOURCE DE RÉINSERTION LE PHARE

    Réf. : -Réception de matières recyclables, janvier 2019…...…..……………………………….…137.47 $

    Réf. : -Réception de matières recyclables, février 2019…...…..……………………………….…117.37 $

7. VILLE DE SEPT-ÎLES

     Réf. : -Cueillette matières déposées, janvier 2019……....……………………………….…418.79 $

     Réf. : -Cueillette matières déposées, février 2019……....……………………………….…227.97 $

8. ÉQUIPEMENTS NORDIQUES

     Réf. : -Contrat de déneigement, pourtour du lac daigle, vers. #5…………….......……………………………….…6 883.17 $

     Réf. : -Contrat de déneigement, 1.7 KM, vers. #5…………….......……………………………….…1 431.72 $

9. DISTRIBUTION JRV

     Réf. : -Achat bac bleu (lot 63)…………….......……………………………….… 155.16 $

10. ORDRE DES URBANISMES DU QUÉBEC

      Réf. : -Cotisation annuelle 2019 (Mbégou Faye)…………….......……………………………….…688.00 $

11. COMBEQ

      Réf. : -Abonnement magazine Bâtivert…………….......……………………………….… 20.70 $

TOTAL DES DÉPENSES  ………………………………………………………………….32 421.84 $

LISTE DES COMPTES À PAYER

TNO LAC-WALKER AU 13 MARS 2019

2019-03-13
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ANNEXE D 









































































































































































ANNEXE E 



ANNEXE 
 

Adoption des projets pour la session du conseil du mardi 19 mars 2019 
Fonds de développement du territoire – Amélioration milieu de vie 

Les montants accordés sont conditionnels aux préententes et aux protocoles d’entente respectifs 
 

 
 
École Mgr. Blanche 
Aménagement de la cour d’école 
Montant accordé : 20 000 $ 

 
École Camille Marcoux 
Aménagement de la cour d’école 
Montant accordé : 13 763 $ 
 
Club de ski de fond Les Goélands 
Achat de motoneige 
Montant accordé : 7 320 $ 
 
Ressource de réinsertion Le Phare 
Projet d’expansion 
Montant accordé : 20 000 $ 
 
 




